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L’indemnité de gestion à partir de 2026

Les exploitants et exploitantes d’installations SRI qui relèvent de la commercialisation  
directe reçoivent une indemnité de gestion pour chaque kilowattheure injecté. Celle-ci se 
compose d’une part fixe pour les frais administratifs courants de commercialisation et  
d’une part variable. La part variable est basée sur les prix de l’énergie d’ajustement et est 
fixée mensuellement depuis la période de production du 2e trimestre 2023.

Changement du modèle de calcul des coûts de l’énergie d’ajustement à partir de 2026

La Société nationale du réseau de transport Swissgrid est responsable du calcul des  
prix de l’énergie d’ajustement. Swissgrid a changé le modèle de calcul à compter  
du 1er janvier 2026, passant du modèle à deux prix actuel à un modèle à prix unique.  
Cela signifie que la distinction actuelle entre prix court et prix long disparaît au  
profit d’un prix unique de l’énergie d’ajustement par quart d’heure.

Ce changement fondamental a un impact direct sur la part variable de l’indemnité de 
gestion: la formule utilisée jusqu’à présent, qui repose sur la différence entre les moyennes 
mensuelles du prix court et du prix long, donne un résultat de zéro dans le modèle à prix 
unique. Le Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et  
de la communication (DETEC) a saisi l’occasiondu passage au modèle à prix unique pour 
analyser les coûts de gestion prévisibles dans le modèle à prix unique et proposer 
une adaptation. 

Il a ouvert le 1er décembre 2025 une procédure de consultation sur la révision  
de l’Ordonnance sur l’encouragement de la production d’électricité issue d’énergies  
renouvelables OEneR (voir communiqué de presse 1). La consultation dure jusqu’au  
6 février 2026. On peut s’attendre à ce que l’OEneR révisée entre en vigueur en milieu 
d’année 2026. 

Procédure pour l’année de production 2026

Jusqu’à l’entrée en vigueur de la nouvelle réglementation, Pronovo ne verse  
provisoirement que la part fixe de l’indemnité de gestion à hauteur de 0,11 ct/kWh  
pour l’année de production 2026.  

Si l’ordonnance sur la promotion de l’énergie est modfiée comme proposé,  
elle entrera en vigueur, le 1er juillet 2026. Le versement de la part variable  
pour le premier semestre 2026 aura ensuite lieu au troisième trimestre 2026.

Vous trouverez une étude scientifique proposant un nouveau modèle de calcul  
(en allemand2) sur le site Internet de l’OFEN. 

1	� 01.12.2025 : Le DETEC ouvre une procédure de consultation sur la révision de l’ordonnance sur l’encouragement de la production d’électricité issue 
d’énergies renouvelables

2	 voir :  Studie zum Bewirtschaftungsentgelt 

https://www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/mesures-d-encouragement/energies-renouvelables/retribution-de-injection.html/
https://www.uvek.admin.ch/fr/newnsb/NC74h16pVJE7e_3zntiUR
https://www.uvek.admin.ch/fr/newnsb/NC74h16pVJE7e_3zntiUR
https://www.bfe.admin.ch/bfe/de/home/foerderung/erneuerbare-energien/einspeiseverguetung.exturl.html/aHR0cHM6Ly9wdWJkYi5iZmUuYWRtaW4uY2gvZGUvcHVibGljYX/Rpb24vZG93bmxvYWQvMTIzNjI=.html

